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Chronique générale

Economie

Crédit et monnaie

Banques

Dans le cadre de la réglementation antiblanchiment d’argent (LBA), la Commission de
l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a réagi à la décision
d’abaissement du seuil d’identification des opérations de caisse  décidée par la FINMA
et l’Association Suisse des banquiers (ASB). Elle a déposé une motion pour que le seuil
d’identification soit maintenu à 25’000 francs suisses, et non pas abaissé à 15'000
francs suisses, comme prévu par la FINMA. Les opérations de caisse concernent les
transactions en liquide qui ne sont pas induites par une relation d’affaire durable.
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. D’abord, il a souligné la part infime des
transactions concernées par cette modification de législation (0,0012 pour cent). Puis,
il a rappelé que cette modification avait été provoquée par une recommandation du
Groupe d’action financière (GAFI). La Suisse est donc priée d’adapter sa législation pour
une équivalence avec les législations européennes et américaines. Lors du vote en
chambre, la motion a été adoptée par 124 voix contre 61. L’UDC, le PLR, le PDC et le PBD
ont imposé leur volonté. 1

MOTION
DATE: 13.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

A l'inverse de la chambre du peuple, la chambre des cantons a rejeté tacitement la
motion sur la décision d’abaissement du seuil d’identification des opérations de caisse
de CHF 25'000 à CHF 15'000. Elle s'aligne ainsi sur la recommandation du Conseil
fédéral et de sa commission des affaires juridiques (CAJ-CE). Pour être précis, la CAJ-
CE proposait, sans opposition, le rejet de la motion afin de s'aligner sur la
recommandation 10 du GAFI et de lutter contre le blanchiment d'argent. 2

MOTION
DATE: 10.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2019, pp.303 s.
2) BO CE, 2021, pp.179; Communiqué de presse CAJ-CE du 29.01.2021; Rapport CAJ-CE du 29.01.2021
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